
En cette fin d’année, à l’heure des bilans, nous sommes 
toujours en période de pandémie. Cela fait 2 ans que 
cela dure. La Covid 19 partie de Chine fin 2019 a causé 
et cause beaucoup de drames ; les Hôpitaux sont passés 
en alerte Plan Blanc France entière. Les services de réani-
mation sont à des niveaux élevés. Heureusement la vacci-
nation se montre efficace et évite les cas graves.
Les Pouvoirs Publics et les médecins nous demandent de 
faire passer 2 messages : 
Le premier : conserver les gestes barrières, notamment 
masque et lavage régulier des mains ;
Le second : l’importance de se faire vacciner pour ceux 
qui n’ont pas encore fait ce choix, l’importance de suivre 
le protocole avec les rappels notamment la 3e injection. 
Vous pouvez vous faire vacciner chez votre médecin, à 
la pharmacie, par vos infirmières. À Rignac à la salle des 
Fêtes, la vaccination se poursuit tous les 15 jours le jeudi 
et je tiens à remercier toutes les personnes qui se sont 
mobilisées : les médecins retraités, infirmières libérales, 
pharmaciens, pompiers et Magali, notre secrétaire qui 
gère le planning. 
Nous espérons tous que la pression sanitaire baisse et 
pour cela, soyons responsable.
Nous aurions pu penser que cette pandémie était une 
parenthèse qui allait se refermer mais nous percevons 
bien que des changements ont lieu dans notre société et 
ces changements vont se poursuivre.
Des exemples : le télétravail ou les visio-conférences 
qui évitent des déplacements. Il est possible de faire 
beaucoup sans se déplacer. Vu les conditions, avant de 
faire un voyage plus ou moins lointain, il y a hésitation et 

souvent renonciation et parfois le choix est fait d’aller se 
ressourcer à proximité, en restant en France, en partant 
pour l’Aveyron.
Nos territoires retrouvent de l’attractivité. Avec la fibre, 
il est possible de télétravailler depuis Rignac aussi bien 
que dans un bureau en zone urbaine. Nous constatons 
que la demande touristique est là. À nous tous d’être à la 
hauteur.
La période que nous traversons pourrait nous rendre 
d’humeur pessimiste mais ayons l’intelligence et la 
volonté de rester optimiste et de construire ensemble 
l’avenir de notre beau territoire pour nous et surtout pour 
les générations futures.
Vous trouverez dans ce numéro beaucoup d’infomations 
sur notre commune qui témoignent de notre dynamisme 
notamment cette troisième Fleur au classement des Villes 
et Villages Fleuris. Au niveau Aveyron, nous sommes 
moins de 5 à avoir ce précieux label qui récompense le fleu-
rissement mais pas que. Il prend en compte notamment 
toute notre démarche environnementale. Félicitations aux 
jardiniers, aux élu(e)s en charge du dossier et à l’asso-
ciation du Verger Conservatoire du Châtaignier.
Je vous souhaite de Bonnes Fêtes de fin d’année et vous dis 
au dimanche 9 janvier à la salle des fêtes pour l’échange, le 
partage et l’amitié à la traditionnelle cérémonie des vœux.

Votre Maire 
Jean-Marc Calvet

ÉDITO

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi)
Fruit de plusieurs étapes d'études et d'enquêtes, la construction du PLUi a démarré au début de l'été 
2022 par son lancement qui a permis de réunir ses différents acteurs :
• les élus communautaires et communaux ;
•  les agents techniques et administratifs communautaires et communaux ;
• le bureau d'étude OC'TEHA ;
• les personnes publiques associées et partenaires.
La première phase de diagnostic permettra de repérer les grands enjeux et croisera différents angles de 
vue. Découlera de ce diagnostic le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui 
fixera les objectifs de développement et les actions à mettre en œuvre.
Ensuite, les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) et le Règlement seront les outils 
et les moyens pour classer les différentes zones et parvenir à atteindre les objectifs d'aménagement fixés. 
Tout au long de ce processus, des modalités de concertation permettront aux habitants et aux usagers 
d'accéder aux informations relatives au projet de PLUi et de formuler des observations et des proposi-
tions.
Toutes les informations vous sont données au fil de l’eau sur le site de la Communauté de Communes 
www.pays-rignacois.fr ou sur sa page dédiée www.pays-rignacois.fr/urbanisme-habitat/droit-des-sols-plui-
scot/.

les nouvelles décembre 2022

La présentation des vœux du conseil municipal aura lieu le dimanche 8 janvier 2023 à 11h30 
à la salle des fêtes André Jarlan. Vous êtes invités à y participer.
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CENTRE MÉDICAL
Le dernier bulletin intercommunal faisait écho de la reprise de la pharmacie par Gaëtan Ruat et de l'arrivée de Julie Pons, infir-
mière du dispositif  « Asalée ». Aujourd'hui, nous vous annonçons que les médecins du centre médical Dr Poitrinal, Dr Mazenc 
et Dr Rols, en tant que maîtres de stage, bénéficient de l'arrivée de 3 internes (un interne pour chaque médecin) et qu'ils assurent 
chacun des consultations un jour par semaine.  

NOUVEAUX COMMERCES

MON CENTRE BOURG A UN INCROYABLE COMMERCE
L’événement Mon Centre Bourg A un Incroyable Commerce 
a eu lieu les 25 et 26 novembre à Rignac. Rappelons que notre 
commune fait partie des 20 lauréats nationaux. Cette opération 
de revitalisation économique, portée par la Communauté de 
Communes du Pays Rignacois, a connu un franc succès tout 
au long de ces deux jours de travail. Sept porteurs de projets 
ont été accompagnés :
•  Franck Barthélémy souhaite ouvrir une salle de remise en 

forme à Rignac ;
•  Valérie Talbot et Hervé Bailly ouvrent un restaurant à 

Rignac ; 
•  Benoit Grenier reprend l’Étape Méridienne à Escandolières ;
•  Gilles Espinasse propose un concept de découverte de 

l’Aveyron en cabriolets ;
• Sandrine Casses a créé le podcast « Le Douze » ;
•  Laurent Phalip a pour projet d’ouvrir une agence immobi-

lière à Rignac ;
•  le septième porte un projet de transformation de produits 

agricoles.
Avec l’aide d’experts de la création et du développement d’en-
treprises, partenaires de cette manifestation innovante, ils ont 
pu réfléchir au développement de leur projet.

Cette opération les a amenés à travailler sur les étapes essen-
tielles lors d’une création d’entreprise, c’est-à-dire la définition 
de l’offre, l’étude d’opportunité, la viabilité économique et la 
communication.
La collectivité remercie l’ensemble des personnes et les struc-
tures qui se sont mobilisées pour mener à bien le déploiement 
de ce programme unique en Aveyron dont Auxilia Conseil, 
Le Bon Coin, la Banque des Territoires, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie, la Chambre des Métiers et de l’Ar-
tisanat, la Chambre d’Agriculture, le Pôle d’Équilibre Terri-
torial et Rural Centre Ouest Aveyron, le Crédit Agricole, le 
réseau Entreprendre, l’Agence d’Attractivité et de Tourisme, 
le Réseau Initiatives, l’Adefpat, le cabinet Derruau Acom, le 
CER France, Pôle emploi, Pépite Écrin et la Mission Locale.
La Communauté de Communes du Pays Rignacois félicite 
également l’ensemble des participants à ce concours pour leur 
implication et leur dynamisme tout au long de l’événement et 
leur souhaite beaucoup de réussite dans le lancement de leurs 
différents projets.

Bienvenue à Hervé Bailly et Valérie Talbot, nouveaux gérants 
de l’Authentic Bistrot au 33, la Promenade.
Ouvert 7 jours sur 7 tout le mois de décembre, ils vous 
proposent midi et soir des menus à 15 € autour d'une cuisine 
traditionnelle avec des produits frais et de qualité. Four à 
braise.
Contact : 05 81 35 10 84 - bistro.rignac@gmail.com
https://lauthenticbistro-rignac.eatbu.com/

Emmanuel Orhon, ostéopathe, change de local et s’installe au 
4, place du Portail bas, courant février-début mars.
Contact : 07 85 46 72 89
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ADRESSAGE

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

SAPEURS-POMPIERS

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Cela fait déjà quelques mois que nous vous parlons régulièrement de l’adressage qui doit permettre de mettre aux normes la déno-
mination des voies publiques et le numérotage des immeubles dans le bourg et les hameaux. Certains d’entre vous ont d’ailleurs 
été convié à des réunions durant cette année. Il était, jusqu’à présent, question de maintenir le système sériel dans le bourg et de 
passer au système métrique pour les hameaux. Lors de la dernière réunion avec le SMICA qui nous accompagne dans la mise en 
place de cet adressage, il a été acté de revoir nos choix et ainsi de passer au système métrique, y compris dans le bourg.
Cette modification imposée nous oblige à revoir notre planning de mise en place de l'adressage.

La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée, une fois n’est 
pas coutume, sous le soleil. Beaucoup de personnes étaient 
présentes pour rendre hommage aux hommes qui ont perdu 
la vie durant la Première Guerre Mondiale, la Seconde Guerre 
Mondiale et la Guerre d’Algérie.

Accompagné d’enfants et des anciens combattants, Jean-
Marc Calvet a déposé une gerbe au monument aux morts. Les 
enfants de l’école Jacques Perrin ont ensuite entonné l’Hymne 
National avec l’Espérance Rignacoise. Cette cérémonie s’est 
clôturée par le verre de l’amitié à la salle de la Traverse.

Le samedi 19 novembre 2022, en présence de Jean-Marc 
Calvet Maire de Rignac, Président de la Communauté des 
Communes du Pays Rignacois et membre du Conseil d’Admi-
nistration du SDIS de l’Aveyron, d’Hélian Cabrolier Conseiller 
Départemental du Canton Enne et Alzou, des Maires des 
communes desservies, du Colonel Hors classe Florian Souyris, 
Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de l’Aveyron, du Commandant Frédéric Sarres, Chef du 
Groupement Ouest et des représentants de la Gendarmerie, les 
sapeurs-pompiers de Rignac, ont honoré leur patronne Sainte 
Barbe. Le Chef de centre, le Capitaine Gilles Mazars, a retracé 
l’activité opérationnelle de cette année 2022, marquée par les 
nombreux feux de forêts, au niveau national et départemental.

Pour le centre de secours local, c’est l’intervention pour feu 
de maison, en plein centre bourg de Rignac, le 1er juin, qui 
marquera l’activité opérationnelle.
Le nombre de 220 interventions en moyenne reste stable 
depuis 2 ans, avec une augmentation des feux et des accidents 
de la circulation et une diminution du secours à personnes.

Dans le courant du premier trimestre 2023, une campagne 
de recrutement aura lieu chez les sapeurs-pompiers de 
Rignac. Pour tout renseignement, contactez Gilles Mazars, 
Chef de centre au 06 70 66 13 86 ou par mail cs-rignac@
sdis12.fr

Comme chacun le sait, la crise énergétique que nous traversons 
nous pousse à mener une réflexion pour baisser notre consom-
mation d’électricité. Le SIEDA a fait plusieurs propositions 
aux communes.
Lors du dernier conseil municipal, voici ce qui a été décidé à 
propos de l'éclairage public :
•  Extinction de 23h à 6h, sans allumage le matin du 1er juin au 

1er septembre.
Les dates exceptionnelles où l’éclairage public restera allumé 
toute la nuit :
•  les 24 et 25 décembre ;
•  le 13 juillet ;
•  le vendredi, samedi et dimanche de la fête de Rignac.
L’éclairage public restera allumé jusqu’à minuit le samedi sur 
les secteurs suivants : Espace André Jarlan et Foirail, avenue 
du Ségala, rue des Écoles, rue du Barry, rue de la Fontaine, 

rue de la Muraille, La Promenade, Places du Portail Haut et 
Portail Bas, Place Imbert, Place de l’Eglise et Place de la Poste.
Au préalable l’installation d’horloges astronomiques est 
nécessaire pour ce nouveau fonctionnement, qui seront mises 
en place dès leur réception.
Nous avons fait le choix de maintenir les illuminations pour 
les fêtes de fin d’année. En effet, toutes les ampoules ont 
été remplacées par des leds, moins énergivores. Elles seront 
éteintes aux mêmes heures que l’éclairage public.
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INCIVILITÉS

STADE DE FOOT

SANITAIRES PUBLICS

RÉSIDENCE SENIOR

OPÉRATION FAÇADES

TRAVAUX

Selon la définition, les incivilités sont des comportements 
contraires à la civilité qui englobe les règles de la vie en société 
et d'un lieu.
Nous en faisons régulièrement écho dans nos pages mais force 
est de constater qu’il faut sans cesse répéter certaines règles 
pour le bien vivre ensemble.
Récemment, des pneus ont été déposés sur l’aire de covoiturage 
en direction de Belcastel. Bien entendu, nous condamnons cet 
acte et les forces de gendarmerie poursuivent leur enquête. 
Nous rappelons que la commune, très sensibilisée à ce type 
d’agissements, a porté plainte. Il en est de même pour tous 
les encombrants déposés à côté des containers alors qu’en 
principe, ils devraient être amenés à la déchèterie.

À ce propos, merci de respecter les consignes qui vous sont 
données par notre agent.
Enfin, il est encore constaté que les déjections canines jonchent 
nos parterres herbeux. Nous rappelons que des sachets sont 
à disposition à plusieurs endroits et qu’ils sont régulièrement 
réapprovisionnés.
Merci de faire en sorte de respecter ces règles simples et de bon 
sens afin de pouvoir vivre au mieux en communauté. Certains 
actes coûtent cher à la collectivité et il est dans l’intérêt de tous 
d’éviter ce type de dépenses inutiles. Enfin, pensons aux agents 
qui œuvrent chaque jour pour que notre village soit propre, 
accueillant et qu’il le reste.

Des travaux d’entretien spécifique sur le stade d’honneur et le 
terrain annexe ont été réalisés durant le mois d’octobre.
Le terrain d’honneur a fait l’objet d’une rénovation impor-
tante avec ressemis. L’autorisation d’irriguer la nuit a permis 
la germination et l’implantation de la pelouse. La météo 
quelque peu pluvieuse en novembre a contribué à une reprise 
inespérée de la pelouse. Les matchs ont d’ailleurs pu se jouer 
dès le 20 novembre. Sur le terrain annexe, les travaux n’ont 
concerné que les semis et là encore, la météo a permis une 
bonne germination. Mais pour ce dernier, la réussite est plus 
aléatoire et sera déterminée par son utilisation et le temps qu’il 
fera cet hiver. Pour une rénovation de qualité, l’investissement 
est pour l’heure trop important sachant que le précédent 
procédé date d’il y a 25 ans.
L’interdiction de jouer sur les terrains pendant près d’un mois 
et le respect de cette consigne par tous les clubs et les établis-
sements scolaires ont participé à la réussite de ces rénovations 
et nous vous en remercions.

Tous les ans, les WC publics face à la Médiathèque Office 
de Tourisme sont fermés pendant la période hivernale. Des 
travaux vont être entrepris permettant ainsi l'ouverture toute 
l’année. Pour cela, nous faisons appel à l’entreprise EURL 
AJPM pour la démolition des cloisons brique et leur rempla-
cement par un ensemble menuiserie sur ossature métal-
lique avec isolation. La SARL ADL de Rignac interviendra 
également pour la pose d’un radiateur et divers travaux d’élec-
tricité.
Enfin, les WC publics au Pradal sont à nouveau accessibles 
après l’intervention de l’entreprise Sirmain.

Les travaux de forage géothermie se sont bien passés. Ils ont 
laissé place à des travaux de terrassement rendus nécessaires et 
effectués par l'entreprise Sirmain. Nous rentrons donc dans la 
phase de construction avec l’intervention de l’entreprise Lagar-
rigue SAS de Firmi pour les travaux de maçonnerie.

La Région Occitanie accompagne l'Opération Façades jusqu'à 
fin 2023. Pour les propriétaires qui souhaiteraient entreprendre 
des travaux de rénovation de façades au sein du périmètre définit 
en centre bourg, veuillez-vous adresser à la mairie.
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Horaires déchèterie 
Du lundi au vendredi de 14h00 à 17h00.
Samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.
Attention : dernier véhicule entrant à 16h45.

Distribution des sacs poubelle 
Elle se fera du 6 au 11 février 2023 aux ateliers municipaux
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00.
Le samedi 11 février 2023 de 9h00 à 12h00.



Cette édition de 2022 a marqué le retour de plusieurs mani-
festations comme la randonnée partant de Rignac à Anglars-
St-Félix avec la dégustation de fouaces à l’arrivée à Aubignac. 
Durant l’après-midi, le foyer de vie Marie Gouyen a présenté 
des ateliers sportifs. La fin de journée fut consacrée à la 
musique avec une animation d’éveil musical et une initiation 
au hautbois orchestrées par Colette Marre du Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de l'Aveyron.
L’Espérance Rignacoise a animé l’apéritif  et le repas aligot 
saucisse a réuni XXX de personnes. Il aura permis de recueillir 
le somme de XXX.
L’équipe de la Médiathèque vend, cette année encore, ses créa-
tions réalisées pour le Téléthon à partir de livres abîmés.
Elle fut épaulée par le centre de loisirs les Alzouzous qui a 
réalisé, dans le même esprit, des cartes de voeux et des décora-
tions à accrocher au sapin. Ces ventes se poursuivront jusqu’à 
fin décembre.
D'autres manifestations ont été menées en amont.
L'association Récréa' Rignac avait organisé au mois d’octobre 
une soirée théâtre et le club de Basket une tombola à l'oc-
casion du Marché de Noël. Toutes les recettes ont été versées 
au Téléthon.
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GRAINOTHÈQUE

TÉLÉTHON

La Grainothèque, fraî-
chement inaugurée, vous 
invite à déposer et à 
prendre des graines que 
d’autres jardiniers auront 
déposés. Pour cela, il suffit 
de s’adresser au bureau 
pour récupérer les sachets 
prévus à cet effet. Ils sont 
confectionnés par l’équipe 
de la Médiathèque et sont 
les seuls à pouvoir être 
utilisés.

Il faut y indiquer dessus le nom de la variété, la date et le lieu 
de récolte et reporter ces mêmes informations sur le cahier de 

suivi. Dans la dernière colonne, vous pouvez rajouter, si vous 
le souhaitez, quelques conseils pour les autres usagers.

Pour rappel, ne sont autorisées que les graines non issues 
du système marchand, de type F1 dans les catégories fleurs, 
légumes, plantes aromatiques.

COLLECTE ALIMENTAIRE DON DU SANG
Les 25 et 26 novembre se déroulaient les journées natio-
nales de la collecte par la Banque Alimentaire. Sur le secteur 
de Rignac, ce sont 18 bénévoles qui se sont mobilisés pour 
assurer la collecte auprès des magasins SPAR, U-EXPRESS 
Rignac et Montbazens.
Malgré un contexte toujours difficile où la crise économique 
se fait ressentir, malgré les nombreuses sollicitations, la popu-
lation a su répondre présente et a été généreuse. Le produit 
de la collecte s’élève à 1 629 kg soit une hausse par rapport à 
2021. Ce résultat démontre une nouvelle fois que le mot soli-
darité a encore de la valeur sur notre territoire. Le produit 
de la collecte est entièrement reversé, par l’intermédiaire du 
CIAS du Pays Rignacois, aux familles dans le besoin sur notre 
communauté de communes.
Aussi, un merci tout particulier aux bénévoles qui ont pris de 
leur temps au service des plus démunis, aux nombreux dona-
teurs et à Michel Pradels qui organise chaque année cette 
manifestation.

Chaque jour, les soignants ont besoin de 
sang pour accompagner une femme qui 
accouche, une personne accidentée de la 
route, un malade atteint de cancer...
Les situations sont aussi variées que régu-
lières.

L’acte volontaire et bénévole de donner son sang est donc irrem-
plaçable. Grâce aux dons, les personnes qui en ont besoin sont 
soignées directement via la transfusion sanguine ou indirec-
tement par l’utilisation des médicaments dérivés du sang issu du 
don de plasma.
Pour 2023, les collectes auront lieu comme toujours à la salle des 
fêtes André Jarlan les :
• 9 février ;
• 15 juin ;
• 14 septembre ;
• 30 novembre.



6

Im
pr

es
si

on
 G

ro
up

e 
B

ur
la

t R
od

ez
 - 

12
/2

02
2 

- I
S

O
 1

40
01

L’AGENDA

17 décembre
Ateliers parents-enfants organisés par l’Association Pop’s 
Matin : « le jardin des sons », après-midi : arts plastiques 
Salle de réunion de l’Espace André Jarlan

18 décembre
Village Basket 2024 
Organisé par le Basket Club de Rignac 
Gymnase et halles de l’Espace André Jarlan de 9h à 16h

21 décembre Spectacle « l’enfant de neige » par Yves Lavernhe, conteur 
Médiathèque du Pays Rignacois à 10h

22 décembre Projection du dessin animé « le Royaume des étoiles »  
par Mondes et Multitudes. Salle des fêtes André Jarlan à 15h

8 janvier Vœux du maire - Salle des fêtes André Jarlan à 11h30

10 janvier Assemblée Générale de l’association « Un œil sur le passé »

15 janvier Thé dansant organisé par le Soulicou 
Salle des fêtes André Jarlan

21 janvier
Quine de l’Association de Parents d’Élèves de l’école 
Jacques Perrin et du collège Georges Rouquier 
Salle des fêtes André Jarlan

27 janvier Assemblée Générale de l’association Rencontres 
Citoyennes - Salle des fêtes André Jarlan

28 janvier Assemblée Générale de l’association le Soulicou 
Salle des fêtes André Jarlan

29 janvier Quine de la maison de retraite les Rosiers 
Salle des fêtes André Jarlan à 14h30

5 février
Quine de l’Association de Parents d’Élèves de l’école 
Saint-Joseph et du collège Jeanne d’Arc 
Salle des fêtes André Jarlan

9 février Don du sang - Salle des fêtes André Jarlan à partir de 13h30

11 février Repas du Soulicou - Salle des fêtes André Jarlan

12 février Déjeuner de l’USMR - Salle des fêtes André Jarlan

17 février
Spectacle ciné-concert-débat « l’enfant du silence » 
mis en scène Olivier Savignac. Organisé par Rencontres 
Citoyennes. Salle des fêtes André Jarlan à 21h

19 février Finale Futsal Départementale - Espace André Jarlan

25 février Soirée moules frites organisée par l’USMR 
Salle des fêtes André Jarlan

5 mars Thé dansant organisé par Rétina France 
Salle des fêtes André Jarlan

12 mars Quine du foyer de Vie Marie Goyen 
Salle des fêtes André Jarlan

16 mars 
Conférence « Toulouse Lautrec » animée par Jean Renoux 
Organisée par Rencontres Citoyennes 
Salle des fêtes André Jarlan à 20h30

18 mars Soirée du Basket - Salle des fêtes André Jarlan

19 mars Déjeuner de l’USMR - Salle des fêtes André Jarlan

25 mars Soirée Théâtre avec la compagnie « Demain et après » 
Salle des fêtes André Jarlan

26 mars Concert avec « les Flûtes déconcertantes » 
Salle des fêtes André Jarlan

2 avril
Bourse aux jouets et articles de puériculture organisée par 
l’Association des Parents d’Élèves de l’école Saint-Joseph et 
du collège Jeanne d’Arc - Salle des fêtes André Jarlan

15 avril Concert avec la formation Orchestre Batterie Fanfare de 
l’Espérance Rignacoise - Salle des fêtes André Jarlan

20 avril
Conférence « Les Sorcières » animée par Hervé Olivie 
Organisée par Rencontres Citoyennes 
Salle des fêtes André Jarlan à 20h30

22 avril Repas Estofinado du Soulicou 
Salle des fêtes André Jarlan

ANIMATIONS DE NOËL
Médiathèque du Pays Rignacois
•  Mercredi 21 décembre à 10h. Durée 1h15. Yves Lavernhe, 

conteur, vient présenter son spectacle intitulé « l'enfant de 
neige ». À découvrir et à partager en famille, toutes généra-
tions confondues.

Salle des fêtes André Jarlan
•  Jeudi 22 décembre à 15h. Projection du dessin animé 

« le royaume des étoiles » par Mondes et Multitudes. Entrée 
gratuite, goûter à l'issue de la séance.

Et si votre petite sœur 
disparaissait soudainement 
au beau milieu de la nuit ?
Et si vous deviez partir sur 
la lune et la rechercher dans 
le royaume des étoiles ?
C’est ce qui arrive à Peter, 
et le temps est compté pour 
la retrouver avant le lever 
du jour…
À bord du traîneau 
magique du Marchand de 
sable, que la grande course 
commence !

Dans le but de réduire 
les inégalités d'accès à 
la pratique sportive sur 
les territoires carencés 
du département et de 
promouvoir le basketball 
3x3 auprès des publics les 
plus éloignés de la pratique 
sportive (pour des raisons 
notamment sociales ou 
géographiques) l'Aveyron 
Basketball Académie 
prévoit de créer une série 
d'évènements itinérants 
sur le département.
Dans ce cadre-là, le club 
de basket de Rignac vous 
propose des animations le 
18 décembre.

« L’Opération Noël » portée par les commerçants de Rignac 
se déroulera du 13 au 25 décembre. L’occasion de tenter votre 
chance avec les tickets de tombola mis à disposition dans vos 
commerces et peut-être gagner 1 000 € en bons d’achat !

VILLAGE BASKET 2024
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Il était une fois… 
un jour d’Hiver Blanc, dans un petit village, 

un drôle de bonhomme de Neiges… 
qui vient « perturber » la vie si paisible 

et si tranquille de ses habitants… 
Mais restera-t-il jusqu’au Printemps ?


